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Regeste

NOTIFICATION IRREGULIERE, FICTION DE LA NOTIFICATION, NULLITE | 50
LVLP

Erwagungen

E. 19

avril 2010), ni a celle du prononcé motiveé (adressé aux parties le 4 mai 2010). |1 S ensuit
gue lafiction de lanotification ne peut pas s appliquer et le prononcé ne peut étre considéré
comme ayant été valablement notifié al’ échéance du délai de garde. Cette situation doit
conduire al’ annulation d’ office du prononcé. 111. Le prononceé doit donc étre annulé

d’ office et la cause renvoyée au Juge de paix du district de Nyon pour gu’il convogue les
parties a une nouvelle audience de mainlevée.
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